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District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES  U18-U15-U13 

Procès-verbal N° 07/2019 
Réunion du 18 Avril 2019 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Président  Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL Présent Julien GOUVERNEUR Présent 

J-Bernard ROUSSEAU Présent Vincent NOYER Excusé 

Kévin ALLIOT Présent Philippe VIVET Présent 

Pierre BERICH Excusé  Patrick REIGNER Excusé 

Thierry FERNANDO Présent Nathalie DROUIN Excusée 

Bernard GUEDET Excusé Rémy FERRERRO Excusé 

Vincent GARNIER Excusé Meddy CHAUVINEAU Excusé 

Florian   FREMEAUX  Excusé   
 

 

1. Validation du PV n°6 du 21 mars 2019 

Le PV est approuvé à l’unanimité 

2. Homologation des résultats des compétitions jeunes (masculins / féminins) 

La commission homologue les résultats jusqu’au 13/04/2019 (sous réserve des dossiers en cours). 

 

3. Forfaits (cf annexe 1) 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende de 20,60€ selon les dispositions financières du D72 

 

4. Courriers  

a) Bilans annuels des Groupement de Jeunes : Gj Spaytiland et GJ Aune. Pris note. 

 
 

5. Mise à jour des calendriers - Voir annexe 2 

 

 

6. Etude des dossiers 

Match N° 21150111 – ENT JSCC 1 / ENT LA SUZE-ROEZE 1 – U15 –D1 du 02/03/2019  

Objet : Reprise de dossier - Participation sous l’effet d’une suspension du joueur HARDONNIERE Oscar, licence 

n°2546073887 (n°8) du FC LA SUZE. 

La commission, 

- Reprend le dossier suite à la réception d’éléments nouveaux – 

- Constate que le joueur HARDONNIERE Oscar n’avait pas eu 2 cartons jaunes lors de la rencontre du 

23/02/2019, mais qu’il s’agit d’une erreur de saisie sur la FMI de l’arbitre officiel – 

- Cette information ayant été confirmée par l’arbitre officiel ainsi que l’observateur présent ce jour-là – 

- Décide de revenir sur sa décision, et de maintenir le score acquis sur le terrain (3-2 pour l’Ent JSCC) et de 

redistribuer les points en conséquence (3 points de la victoire pour JSCC ; 0 point de la défaite pour Ent 

La Suze Roezé). 

- Transmet le dossier à la commission de discipline. 

 

…/… 
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2. Match n°21159457 - Coulaines J.S. 2 - Ent Pays Calaisien 2 – U15 D3 du 23/03/2019 

Objet : Incidents d’après match 

La commission, 

- Prend connaissance du mail de l’Ent Pays Calaisien sur des incidents qui se sont déroulés hors match–  

- Prend connaissance de la réponse des JS Coulaines  –  

- Décide de transmettre ce dossier à la Cellule de Veille du district. 

 

 

3. Match n°21150120 – Le Mans S.O. Maine 3 - Ent Jscc 1 – U15 D1 du 30/03/2019 

Objet : Rencontre non jouée  

 

La Commission, 

- Prend connaissance du rapport de l’éducateur de l’Ent JSCC  -  

- Considérant que le club du SO MAINE n’a pas mis tout en œuvre pour le bon déroulement de la rencontre,  

- Décide de ne pas reprogrammer la rencontre, - 

- Décide de donner match perdu par pénalité à l’équipe de Le Mans SOM 3 (score 0-3 ; -1 point) – 

- Reporte le bénéfice de la rencontre à l’Ent JSCC 1. 

- Inflige une amende de 35,00€ à Le Mans SO Maine. 
 

 

Match 21159230- Le Mans S.O. Maine 4 - Le Mans Ptt 1 – U15 D3 Poule C du 23/02/2019  

Objet : Rencontre non jouée 

 

La Commission, 

- Prend connaissance du rapport de Le Mans ASPTT  -  

- Considérant que le club du SO MAINE n’a pas mis tout en œuvre pour le bon déroulement de la rencontre,  

- Décide de ne pas reprogrammer la rencontre, - 

- Décide de donner match perdu par pénalité à l’équipe de Le Mans SOM 4 (score 0-3 ; -1 point) – 

- Reporte le bénéfice de la rencontre à Le Mans ASPTT 1. 

 

 

Match 21155186– Le Mans Som 2 - Ent Val Du Loir 1 – U18-D2 du 06/04/2019  

Objet : Rencontre non jouée 

 

La Commission, 

- Prend connaissance du rapport de l’Ent Val du Loir  -  

- Considérant que le club du SO MAINE n’a pas mis tout en œuvre pour le bon déroulement de la rencontre,  

- Décide de ne pas reprogrammer la rencontre, - 

- Décide de donner match perdu par pénalité à l’équipe de Le Mans SOM 2 (score 0-3 ; -1 point) – 

- Reporte le bénéfice de la rencontre à l’Ent Val du Loir –  

- Inflige une amende de 35,00€ à Le Mans SO Maine. 
 

 

 

7. Tirage des coupes U15 & U18 
 

Tirages des quarts de finale et ordonnancement du tableau final - Voir les tirages en annexe 3 

Les finales auront lieu le dimanche 2 juin à Rouillon (présents : JB Rousseau et Vincent Noyer). 

 

 

 

…/… 
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8. Organisation des Plays Off 
 

Une journée de Plays Off sera organisée le samedi 25 mai 2019 dans les catégories et divisions suivantes : 

U18 

  D1 D2 

1er Poule A / 1er Poule B 1er Poule A / 1er Poule B 

2ème Poule A / 2ème Poule B 2ème Poule A / 2ème Poule B 

3ème Poule A / 3ème Poule B 3ème Poule A / 3ème Poule B 

4ème Poule A / 4ème Poule B 4ème Poule A / 4ème Poule B 

5ème Poule A / 5ème Poule B 5ème Poule A / 5ème Poule B 

6ème Poule A / 6ème Poule B 6ème Poule A / 6ème Poule B 

 

U15 

  D1 D2 D3 

Triangulaire entre 1er A/B/C 2 rencontres entre 

1er poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

1er poule A/B/D/E* 

Triangulaire entre 2ème A/B/C 2 rencontres entre 

2ème poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

2ème poule A/B/D/E* 

Triangulaire entre 3ème A/B/C 2 rencontres entre 

3ème poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

3ème poule A/B/D/E* 

Triangulaire entre 4ème  A/B/C 2 rencontres entre 

4ème poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

4ème poule A/B/D/E* 

Triangulaire entre 5ème  A/B/C 2 rencontres entre 

5ème  poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

5ème  poule A/B/D/E* 

Triangulaire entre 6ème A/B/C 2 rencontres entre 

6ème  poule A/B/C/D* 

2 rencontres entre 

6ème  poule A/B/D/E*B 

 

* Tirage au sort pour déterminer les 2 rencontres 

 

Les classements seront arrêtés suite aux résultats du samedi 11 mai 2019 (les matchs non joués 

après cette date ne seront pas comptabilisés dans les classements).  

 

9. Analyse FMI 

09/03/2019 U18 - D1 Phase 2 / Poule B Ent Chateau 1   Ent Val De Sarthe 1 AMENDES FMI au club en bleu 
09/03/2019 U15 - D3 Phase 2 / Poule B Ent La Suze / Roeze 2   Gazelec Sp. Le Mans 2 AMENDES FMI au club en bleu 
23/03/2019 U15 - D2 Phase 2 / Poule A Ent La Ferte 2   Ent La Chap. St Remy 1 AMENDES FMI au club en bleu 
23/03/2019 U15 - D3 Phase 2 / Poule A Mamers S.A. 2   Ent Marolles Courgai 1 AMENDES FMI au club en bleu 
30/03/2019 U18 - D1 Phase 2 / Poule B La Fleche R.C. 2   Gj Belinois 1 AMENDES FMI au club en bleu 
30/03/2019 U15 - D2 Phase 2 / Poule C Ent Val De Sarthe 1   La Fleche R.C. 2 AMENDES FMI au club en bleu 

 

Amende de 15 € : non réception de la FMI 
 

Annexes : 

1. Forfaits 

2. Mise à jour calendrier 

3. Tirages des coupes 
 

Prochaine réunion : Jeudi 16 mai 2019 à 18h 
 

Le Président du District       Le Président de la commission  

Franck PLOUSE.       Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1 – FORFAITS 
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ANNEXE 2 – MISE A JOUR DES CALENDRIERS 

 



 

6 

 



 

7 

 

 
 



 

8 

 



 

9 

 

ANNEXE 3 – TIRAGES DES COUPES 
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